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• Ce rapport est l’un de deux documents que la Commission présente au Parlement. L’autre, qui est le
Rapport annuel, satisfait à l’obligation qu’a la Commission de rendre compte tous les ans de ses
activités sous le régime de la Loi canadienne sur les droits de la personne.

• La Commission publie également un rapport juridique distinct, consacré aux décisions clés rendues
en 2001 par les cours de justice et les tribunaux des droits de la personne.

• Ces publications sont accessibles sur le site Web de la Commission, à l’adresse 
http://www.chrc-ccdp.ca.

© Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux 2002
No de cat. HR1-3/2001
ISBN 0-662-66354-3

Ce rapport est également publié sur bande sonore, en gros caractères,
en braille et sur disquette.

On peut aussi le consulter sur le site Web de la Commission.
http://www.chrc-ccdp.ca
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Mars 2002

L’honorable Daniel Hays
Président du Sénat
Le Sénat
Ottawa (Ontario)
K1A 0A4

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 32 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, j’ai le plaisir de
vous transmettre le Rapport sur l’équité en matière d’emploi 2001 de la Commission
canadienne des droits de la personne pour dépôt au Sénat.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération.

Michelle Falardeau-Ramsay, c.r.
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Mars 2002

L’honorable Peter Milliken, député
Président de la Chambre des communes
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
K1A 0A6

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 32 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, j’ai le plaisir de
vous transmettre le Rapport sur l’équité en matière d’emploi 2001 de la Commission
canadienne des droits de la personne pour dépôt à la Chambre des communes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération.

Michelle Falardeau-Ramsay, c.r.
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orsqu’il a adopté la nouvelle Loi sur l’équité en matière
d’emploi en décembre 1995, le Parlement a confié à la

Commission canadienne des droits de la personne le mandat
d’assurer le respect de ses dispositions.

Six années plus tard, dont quatre depuis que la Commission s’acquitte
de son mandat de vérification, je suis heureuse de faire part des
progrès considérables que les employeurs ont accomplis pour se
conformer à la Loi. Nous avons jusqu’à maintenant vérifié ou
commencé à vérifier 215 organisations, qui emploient plus de 80 %
de l’effectif visé par la Loi. Comme toujours, notre rôle est de
nous assurer que les Canadiens ayant un employeur relevant de la
compétence fédérale peuvent travailler dans un milieu exempt de
discrimination, où ils peuvent donner leur pleine mesure sans avoir à
affronter d’obstacles en raison de leur sexe, race, origine nationale
ou déficience.

La Loi de 1995 étend à la fonction publique fédérale l’obligation de
réaliser l’équité en matière d’emploi. Dans son rapport annuel 2001,
la Commission note un accroissement des mesures et pratiques
positives qui ont été mises en œuvre dans le secteur public, de
même qu’une certaine progression de la situation des groupes
désignés. Il reste néanmoins beaucoup à faire avant d’en arriver à
une pleine égalité.

Michelle Falardeau-Ramsay, c.r.

Message de la
présidente

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNEii

L

*Equity-French-new  3/14/02  6:47 AM  Page iiv



l y a maintenant quatre ans, en 2001, que la Commission
canadienne des droits de la personne administre son programme

de vérification de la conformité à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi.

Dans le texte original adopté en 1986, la Loi visait seulement les
employeurs de compétence fédérale du secteur privé. Le Parlement
devait la modifier, dix ans plus tard, de sorte à en étendre
l’application à la fonction publique fédérale et à créer un processus de
vérification dont il confiait la responsabilité à la Commission. Cette
dernière commençait son travail de vérification en octobre 1997,
comme le prévoyait la Loi.

L’objet de la Loi est défini à l’article 2 :

La présente loi a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de
travail de façon que nul ne se voie refuser d’avantages ou de
chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa
compétence et […] de corriger les désavantages subis, dans le
domaine de l’emploi, par les femmes, les autochtones, les
personnes handicapées et les personnes qui font partie des
minorités visibles, conformément au principe selon lequel l’équité
en matière d’emploi requiert, outre un traitement identique des
personnes, des mesures spéciales et des aménagements adaptés
aux différences.

La Commission vérifie la conformité des employeurs à la Loi. S’ils
ne sont pas jugés en conformité, la Commission cherche à redresser
la situation en négociant avec eux, sous le signe de la collaboration,
les engagements à prendre.

En cas d’échec, la Loi prévoit des mesures d’exécution progressives.
Dans un premier temps, la Commission peut donner un ordre qui
pourra être ensuite confirmé ou contesté auprès d’un tribunal. Les
employeurs peuvent demander à la Cour fédérale du Canada de
procéder à un contrôle judiciaire de la décision de la Commission ou
d’un tribunal. De son côté, la Commission peut demander à la Cour
de confirmer la décision d’un tribunal, lui donnant ainsi la même
force qu’une ordonnance de la Cour.

RAPPORT SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 2001 1
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La Commission a exécuté un énorme travail de vérification de la
conformité à la Loi en quatre années.

• Elle a entrepris en tout 354 vérifications initiales chez
215 employeurs. (Dans la plupart des cas, il lui faut faire deux 
— et parfois trois — vérifications chez chaque employeur,
comme nous l’expliquons à la section 6 du présent rapport.)

• Des 476 employeurs assujettis à la Loi, 73 ont atteint la pleine
conformité.

• Les vérifications couvrent maintenant plus de 80 % des employés
visés par la Loi, ce qui signifie que les quatre cinquièmes d’entre
eux travaillent pour des organisations où la Commission a vérifié
ou commencé à vérifier le programme d’égalité d’accès à
l’emploi.

• Les 261 employeurs restants — soit environ 50 % — qui n’ont
pas encore fait l’objet d’une vérification ne représentent que 20 %
environ de l’effectif visé par la Loi.

• Dans le secteur public, les vérifications de la conformité
s’étendent à la quasi-totalité des employés (97 %).

• Peu d’employeurs sont déclarés en conformité au stade de la
vérification initiale. Plus de 80 % d’entre eux, cependant,
collaborent de bon gré avec les agents de vérification et finissent
par atteindre la conformité sans que la Commission ait à recourir
à des mesures d’exécution plus directes.

Dans le rapport de cette année, nous ménageons une plus large place
à diverses mesures de conformité à la Loi qui ont été prises dans la
fonction publique. Les organismes centraux et les ministères ont tous
établi des programmes pour satisfaire aux exigences législatives. Si
les signes de progrès sont encourageants pour les personnes
handicapées et les membres des minorités visibles, il y a encore très
loin à parcourir avant que ces deux groupes n’atteignent la pleine
représentation dans toutes les catégories professionnelles et tous
les ministères.

Les réalisations
de la

Commission

Une fonction
publique en

évolution
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Le Parlement a prévu que la Loi sur l’équité en matière d’emploi doit
faire l’objet d’un examen tous les cinq ans. Amorcé fin 2001,
l’examen parlementaire sera mené à terme en 2002. La Commission
espère que cette démarche permettra d’apporter à la Loi les
adaptations qu’elle compte recommander à la lumière de l’expérience
en vérification qu’elle a acquise ces quatre dernières années.

Les conclusions d’une évaluation indépendante du programme de
vérification de la Commission seront communiquées en 2002.

La Commission devrait pouvoir commencer, en 2002 également, à
mesurer l’incidence de son programme de vérification sur la
représentation des membres des groupes désignés chez les
employeurs déclarés en conformité.

Regard sur
l’année 2002

RAPPORT SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 2001 3
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Sommaire du processus de vérification
Les étapes de la vérification initiale

• L’employeur reçoit une lettre de notification lui annonçant la vérification. Un agent de vérification de la
conformité prend ensuite contact avec lui, propose un plan de vérification et lui envoie un questionnaire.

• En se servant des résultats du questionnaire, l’agent procède à une évaluation des documents pour
déterminer la conformité aux douze exigences figurant dans la Loi. L’agent effectue ensuite une visite sur
place pour confirmer les conclusions et passer en revue les résultats préliminaires avec l’employeur.

• Si l’employeur est en conformité, l’agent rédige un rapport final de vérification. S’il ne l’est pas, l’agent
établit un rapport provisoire faisant état des engagements nécessaires pour atteindre la conformité et
fixant un délai d’au plus douze mois pour respecter chaque engagement.

• L’agent et l’employeur négocient ensuite les engagements et les délais figurant dans le rapport. Lorsqu’il
y a entente, l’employeur signe le rapport.

Les étapes de la vérification de suivi
• L’employeur présente un rapport d’étape, puis une vérification de suivi est effectuée pour déterminer s’il a

respecté ses engagements.

• Si l’employeur est en conformité, l’agent rédige un rapport final de vérification. Par la suite, la
Commission suit les rapports annuels de l’employeur. Elle peut entreprendre une nouvelle vérification si
elle juge que ces rapports ne témoignent pas de progrès raisonnables.

Quand la Commission donne-t-elle un ordre?

• Si l’employeur refuse de signer les engagements ou s’il ne fait pas le travail qui y est prévu, la
Commission peut lui donner un « ordre ». L’ordre précise le travail à faire et les délais correspondants.
L’employeur a l’occasion de prendre connaissance de la recommandation relative à l’ordre éventuel et de
présenter des observations aux commissaires avant qu’ils ne prennent la décision de donner ou non
l’ordre. Une vérification de suivi effectuée après l’expiration du délai fixé permet de déterminer si
l’employeur s’est conformé à l’ordre reçu.

Tribunal de l’équité en matière d’emploi

• Une fois que la Commission a donné un ordre, l’employeur peut demander à un tribunal de réexaminer
l’affaire. La Commission peut également demander à un tribunal de rendre une ordonnance si l’employeur
ne s’est pas conformé à l’ordre reçu.

Cour fédérale du Canada

• La Cour peut procéder à un contrôle judiciaire de la décision de la Commission ou d’un tribunal.

• L’ordonnance d’un tribunal peut être enregistrée auprès de la Cour fédérale, ce qui lui donne la même
force qu’une ordonnance de la Cour.
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ans son Rapport sur l’équité en matière d’emploi de l’an
dernier, la Commission a noté que l’attitude dans la fonction

publique avait sensiblement changé en 2000. Elle y souligne, entre
autres, l’engagement sérieux du greffier du Conseil privé ainsi que
le leadership dont a fait preuve le Secrétariat du Conseil du Trésor
(SCT) dans sa réponse au rapport Faire place au changement
(le rapport Perinbam).

Ce schéma s’est poursuivi en 2001 grâce à la profusion de nouvelles
mesures qu’ont mises en place le Secrétariat du Conseil du Trésor, la
Commission de la fonction publique (CFP) et bon nombre de
ministères. La Commission note également que des progrès évidents
ont été réalisés en vue de la représentation des personnes handicapées
et des membres des minorités visibles au sein de la fonction publique
(pour plus de détails, voir la section 10).

En vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le Secrétariat du
Conseil du Trésor et la Commission de la fonction publique sont
chargés de veiller à ce que tous les ministères fédéraux et la plupart
des organismes fédéraux s’acquittent des obligations qui leur sont
faites en tant qu’employeurs.

En 2001, le SCT a pris diverses mesures visant à favoriser l’équité en
matière d’emploi.

En vue de mettre en œuvre les recommandations du rapport Faire
place au changement, le Groupe de travail sur la participation des
minorités visibles dans la fonction publique fédérale a élaboré un plan
d’action, qui a reçu l’aval de la présidente du Conseil du Trésor en
juin 2000. Sous la présidence de M. Lewis Perinbam, le groupe de
travail s’est intéressé particulièrement à un groupe désigné
grandement sous-représenté dans la fonction publique : les membres
des minorités visibles.

Ce plan d’action fixe un objectif-repère clé : d’ici 2003, un employé
de la fonction publique sur cinq sera recruté auprès des minorités
visibles. L’atteinte d’un ratio aussi audacieux est devenue primordiale
pour remédier à la forte sous-représentation des minorités visibles et
suivre le rythme de l’évolution démographique.

En 2001, le Secrétariat du Conseil du Trésor a pris certaines mesures
pour concrétiser ce plan d’action : donner des conseils aux ministères
et aux organismes sur l’approche à adopter pour faciliter la mise en
œuvre du plan; faire connaître aux ministères les pratiques
exemplaires qui sont instaurées; établir un mécanisme de

Les progrès
réalisés dans

le secteur
public

Une profusion
de nouvelles

mesures
émanant du

secteur public

Secrétariat du
Conseil du

Trésor 

Faire place au
changement
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COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE6

responsabilisation et de déclaration pour suivre l’évolution des
progrès. La Commission est heureuse de noter que, de façon générale,
la représentation des minorités visibles au sein de la fonction publique
a augmenté considérablement, passant de 5,5 % en mars 2000 à 6,1 %
dès l’année suivante. En 2000-2001, les minorités visibles
représentaient 8,1 % de l’ensemble des recrutements dans la fonction
publique, ce qui constitue une amélioration par rapport à l’exercice
précédent. Ce chiffre devra néanmoins progresser sensiblement avant
que la fonction publique ne puisse atteindre le taux de disponibilité
des membres des minorités visibles, établi actuellement à 10,3 %, et
l’objectif-repère de recrutement de 20 % fixé pour 2003. Fait plus
important, la part des recrutements pour des postes permanents chez
les minorités visibles est passée de 8,3 % en 2000 à 11,5 % en 2001,
soit un chiffre supérieur au repère — inégalé jusque-là — de 10,3 %
du recensement.

La Commission croit que l’initiative Faire place au changement
contribue à faire progresser le dossier de la représentativité des
minorités visibles. Elle recommande la mise en œuvre de mesures
tout aussi novatrices pour accroître la présence globale des personnes
handicapées, qui sont également sous-représentées dans plusieurs
catégories professionnelles de la fonction publique.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor a rétabli le Prix de l’équité en
emploi et de la diversité pour souligner les efforts que les
organisations et les particuliers déploient en vue de faire de la
fonction publique un milieu de travail représentatif et inclusif. En
2001, ce prix a été décerné à Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada, au ministère de la Justice Canada et à la
Commission nationale des libérations conditionnelles. De plus, ces
trois organisations ont été déclarées en conformité avec la Loi sur
l’équité en matière d’emploi au terme des vérifications effectuées par
la Commission.

Comme il est mentionné plus haut, la Commission de la fonction
publique est, avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, l’employeur de
la fonction publique fédérale.

La Commission de la fonction publique est chargée d’embaucher les
nouveaux fonctionnaires et de gérer la dotation des postes de cadres
supérieurs (le groupe de la direction). En 2001, elle s’est occupée de
la promotion de l’équité en emploi à ces deux chapitres.

Améliorer la
représentation
des personnes

handicapées

Prix de l’équité
en emploi et de

la diversité

Commission de
la fonction

publique 
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Études des
systèmes

d’emploi (ESE)
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En 2000-2001, la Commission de la fonction publique a examiné les
systèmes d’emploi dans l’optique du recrutement et du
perfectionnement de son personnel cadre (EX). Cette étude a fait
ressortir certaines constatations clés.

• La représentation des cadres de direction était inférieure à la
disponibilité prévue sur le marché du travail pour tous les groupes
désignés entre 1997 et 2000.

• Quatre-vingt-dix pour cent des personnes nommées au sein du
groupe de la direction étaient déjà des fonctionnaires.

• Il existe, dans les postes de relève, un bassin de candidats
compétents qui, issus des groupes désignés, pourraient être
choisis pour combler les écarts de représentation. Cependant,
ces écarts sont tellement considérables qu’ils ne pourront être
comblés sans l’aide de programmes spéciaux destinés aux
groupes désignés.

Par suite à cet examen, la fonction publique a entrepris de limiter
l’admissibilité à certains concours EX à des groupes désignés
particuliers. Elle a de plus établi le programme Cours et affectations
de perfectionnement, volets Autochtones et membres des minorités
visibles. Elle reconnaît toutefois la nécessité de mettre en œuvre
d’autres programmes spéciaux du même genre.

Par ailleurs, la Commission de la fonction publique a effectué un
examen des systèmes d’emploi associés à son Programme de
recrutement postsecondaire (RP). En voici les conclusions :

• Le RP joue un rôle important dans le processus de nomination de
recrues de l’extérieur à des postes de niveau d’entrée de durée
indéterminée au sein des catégories professionnelles.

• Le RP respecte ou dépasse en général la disponibilité sur le
marché du travail des membres de trois groupes désignés, le
groupe des personnes handicapées constituant l’exception.

• Il est encourageant de noter que l’objectif-repère d’embauche de
un sur cinq au profit des membres des minorités visibles, qui a été
fixé pour 2003 dans le cadre de l’initiative Faire place au
changement, est en voie d’être atteint chez les nouveaux diplômés
de niveau postsecondaire. Cela augure bien pour le
renouvellement de la fonction publique.
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COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE8

Toujours au cours de l’exercice 2000-2001, la Commission de la
fonction publique a mené deux enquêtes pour cerner les facteurs qui
influent sur la décision des étudiants occupant un emploi d’été et des
nouvelles recrues de poursuivre une carrière dans la fonction
publique. Les enquêtes ont fait ressortir, entre autres, les constatations
suivantes :

• Les membres des minorités visibles sont plus enclins à quitter la
fonction publique afin d’obtenir un meilleur salaire et de trouver
de meilleures possibilités d’avancement.

• Plus du quart des nouvelles recrues ont signalé leur intention de
quitter la fonction publique dans les cinq ans. Ce risque est plus
élevé dans la catégorie scientifique et professionnelle où les
membres des minorités visibles constituent une grande partie de
l’effectif.

Les résultats de ces enquêtes autorisent à penser qu’il sera difficile de
faire correspondre le taux de représentation des minorités visibles
dans la fonction publique à celui qu’enregistre le marché du travail
canadien.

Dans son rapport 2000-2001, la Commission de la fonction publique
constate également que les personnes handicapées se heurtent à des
obstacles qui les empêchent de bénéficier de l’égalité d’accès aux
possibilités d’embauche et d’avancement. Les données concernant
l’embauche des personnes handicapées (voir la section 10 du présent
rapport) viennent étayer ces constatations.

La Commission de la fonction publique tient un répertoire national
des membres des groupes désignés qui fournit aux ministères un
bassin important de candidats.

De plus, en février 2001, la Commission de la fonction publique a
organisé à Ottawa une foire de l’emploi à l’intention des gestionnaires
qui cherchaient à attirer la candidature de membres de minorités
visibles, d’Autochtones et de personnes handicapées en vue de
pourvoir des postes vacants. Les candidats inscrits au répertoire de la
région ont été invités à participer à cette activité aux côtés des
employeurs et des organismes travaillant au recrutement des membres
des groupes désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi.

Enquêtes sur
l’effectif

Les obstacles
touchant les

personnes
handicapées

Répertoire
spécial et foire

de l’emploi
pour les

groupes de
l’équité en

matière
d’emploi
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Bon nombre des pratiques positives instaurées dans la fonction
publique découlent du Programme des mesures positives d’équité
en emploi. Le Secrétariat du Conseil du Trésor a créé le PMPÉE en
1998, pour une période de quatre ans, en vue d’aider les ministères et
les organismes à se conformer aux exigences de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi. La gestion du programme relève de la Commission
de la fonction publique.

Depuis sa création en 1998, le PMPÉE a soutenu la création de
158 projets. Au cours du seul exercice 2000-2001, le programme a
permis de lancer 87 projets dans lesquels ont été investis plus de
9 millions de dollars.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor a annoncé au début de 2002 que
le PMPÉE, créé à titre de programme temporaire, prendrait fin en
mars 2002. Pour sa part, la Commission canadienne des droits de la
personne déplore cette décision et estime que des programmes de
cette nature continueront d’être nécessaires tant et aussi longtemps
que certains groupes seront systématiquement sous-représentés dans
la fonction publique canadienne.

Programme des
mesures
positives

d’équité en
emploi (PMPÉE)

RAPPORT SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 2001 9
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Étude de cas nº 1 dans le secteur public 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

atteint vite la conformité avec la Loi et réalise des
progrès marquants

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) compte parmi les quelques
ministères fédéraux qui ont atteint la conformité dès le premier stade de la vérification effectuée
par la Commission canadienne des droits de la personne. Au cours de la vérification qui s’est
échelonnée sur environ vingt mois, le ministère a accompli des progrès réels en vue de diminuer la
sous-représentation des groupes désignés.

TPSGC s’est doté de plusieurs politiques positives et mesures spéciales, dont le pouvoir, que lui a
délégué la Commission de la fonction publique, de recruter des Autochtones à l’extérieur de la
fonction publique en vertu du Programme d’équité en matière d’emploi pour les peuples
autochtones. Pour faire suite au rapport du Groupe de travail Perinbam, le ministère s’engage, dans
son plan actuel d’équité en matière d’emploi, à atteindre l’objectif de recrutement externe, pour les
postes de durée déterminée, de un employé sur cinq au profit des membres des minorités visibles.

TPSGC a mis sur pied divers mécanismes de communication, un comité mixte consultatif d’équité
en emploi ainsi que cinq réseaux nationaux de groupes désignés. Des réseaux ont été également
établis dans certaines régions.

Étude de cas nº 2 dans le secteur public

Une enquête d’auto-identification efficace au sein
de Patrimoine canadien

En avril 2000, le ministère du Patrimoine canadien a mené une nouvelle enquête sur l’ensemble de
son effectif, qui a suscité un taux de participation de 92,5 %.

Cette enquête a permis de dresser un tableau plus exact de l’effectif et d’abaisser ainsi
radicalement le nombre des écarts enregistrés dans l’analyse de l’effectif. Celle-ci n’a fait ressortir
que des écarts minimes de sous-représentation. La Commission canadienne des droits de la
personne a néanmoins demandé au ministère de cerner les causes de la sous-représentation dans la
catégorie EX de trois des quatre groupes désignés (le groupe des femmes constituant l’exception).
Le ministère s’est non seulement conformé à cette exigence législative, mais il a également décidé
d’examiner les systèmes d’emploi visant les membres des minorités visibles dans les groupes AS
et CR.

Cette démarche montre comment une enquête bien gérée peut accroître le taux de participation et
donner une bonne direction au plan tout comme à l’examen des systèmes d’emploi.
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Étude de cas nº 3 dans le secteur public

Centre de ressources adaptées pour les
personnes handicapées

Le Centre de ressources adaptées est l’une des quatre composantes du Programme de mesures
positives d’équité en emploi du Conseil du Trésor. Administré par la Commission de la fonction
publique, ce centre d’expertise offre aux gestionnaires et aux employés un soutien pratique et des
conseils sur les besoins des personnes handicapées en matière d’aménagements physiques. Ses
installations sont adaptées aux divers besoins des personnes présentant des incapacités telles qu’une
déficience visuelle ou auditive, un handicap moteur ou un trouble de la coordination.

Le Centre organise une vingtaine de séances de démonstration par mois pour sensibiliser les
gestionnaires, les spécialistes des ressources humaines et les responsables des services informatiques
aux aménagements spéciaux qui facilitent l’intégration au travail. Chaque mois, il répond à quelque
35 demandes de prêt de matériel et à plus de 400 demandes de renseignements téléphoniques. Il
dispose des appareils et accessoires fonctionnels et du matériel de vidéoconférence les plus évolués.

Le Centre offre, par exemple, un système de reconnaissance vocale aux personnes ayant de la
difficulté à utiliser un clavier en raison d’un handicap moteur au niveau de l’avant-bras. De même,
les personnes présentant une déficience visuelle peuvent avoir accès à des logiciels à gros caractères,
à une télévisionneuse en circuit fermé et à un synthétiseur vocal. Chaque solution est adaptée aux
besoins particuliers des clients.

D’après plusieurs spécialistes des ressources humaines qui ont collaboré à des vérifications de la
Commission canadienne des droits de la personne, le Centre compte parmi les ressources les plus
utiles auxquelles ils font appel pour faciliter l’adaptation des employés handicapés au travail.

C’est donc avec regret que la Commission a appris, au début de 2002, que le Centre de ressources
adaptées allait cesser d’exister en mars 2002. Il disparaîtra en même temps que le Programme de
mesures positives d’équité en emploi, qui finançait le Centre et que le Secrétariat du Conseil du
Trésor a décidé de ne pas renouveler après cette date. La Commission estime que ce centre
constituait un des outils les plus utiles au recrutement des personnes handicapées, et croit que cette
disparition représentera une perte pour la fonction publique, où les personnes handicapées sont
toujours sous-représentées.
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a récession qui a marqué le dernier trimestre de 2001 a entraîné,
entre autres conséquences, de vastes mises à pied dans plusieurs

secteurs de l’économie canadienne. Parmi les différentes branches
d’activité de compétence fédérale, le transport aérien a
particulièrement pâti de la tragédie du 11 septembre. Au moment où
certains secteurs procèdent au rétrécissement de leurs effectifs, il
pourrait être tentant de mettre en veilleuse le dossier de l’équité en
matière d’emploi. La Commission croit toutefois qu’adopter une telle
attitude équivaudrait à jeter le bébé avec l’eau du bain. La justice
sociale devrait rester à jamais le fondement de notre économie, dans
les temps de crise comme dans les temps de prospérité.

La Loi sur l’équité en matière d’emploi s’adapte particulièrement
bien à de telles circonstances. Bien que les employeurs soient tenus
d’établir des objectifs de recrutement, le législateur ne s’attend certes
pas à ce qu’ils embauchent un nombre arbitraire d’employés parmi les
groupes désignés. C’est en fait ce que la Loi précise à cet égard. Elle
vise à ce que les membres des groupes désignés puissent avoir les
mêmes chances d’accès aux possibilités d’emploi et à ce qu’ils soient
représentés équitablement au sein des nouvelles recrues. Lorsqu’ils
n’ont pas de poste à pourvoir, les employeurs ne manquent pas à leurs
obligations du fait qu’ils n’augmentent pas le nombre de membres
des groupes désignés. Évidemment, lorsqu’ils doivent opérer des
mises à pied, les employeurs doivent faire tout en leur pouvoir pour
s’assurer que les groupes désignés ne seront pas touchés injustement.
Mais ils n’ont pas à créer des occasions d’emploi dans le seul but
d’atteindre leurs objectifs de recrutement.

La Loi est ainsi conçue pour s’adapter avec souplesse à l’évolution de
la conjoncture tout en préservant les principes fondamentaux de
l’égalité parmi tous les Canadiens.

La section 3 du rapport décrit de façon détaillée les tendances qui
existent dans le secteur public qui, tout diversifié soit-il, relève d’un
employeur centralisé dont les responsabilités se répartissent entre le
Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la fonction
publique. Une telle centralisation se fait plus rare dans le secteur
privé, où près de 400 employeurs sont visés par la Loi et où on ne
retrouve qu’un nombre infime d’organismes sectoriels. La présente
section signale divers exemples de pratiques positives que des
employeurs ont instaurées pour favoriser l’équité en emploi dans
leur milieu de travail.

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE12
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Étude de cas nº 1 dans le secteur privé
L’Administration de l’aéroport international de

Vancouver implante des programmes de recrutement,
de formation et d’accessibilité bien ciblés

L’Administration de l’aéroport international de Vancouver comporte peu de secteurs de sous-
représentation, principalement pour les personnes handicapées et les Autochtones. Afin de combler
ces lacunes, elle a intégré des mesures spéciales de recrutement à son plan d’équité en matière
d’emploi. Par exemple, elle fait part de ses offres d’emploi à la British Columbia Paraplegic
Association, au service de placement Career Place – Investir dans la Population Autochtone, à la
Fondation Neil Squire ainsi qu’aux diverses communautés autochtones. 

L’Administration encourage les activités de formation axées sur les besoins des membres des
groupes désignés, tels l’apprentissage de l’anglais comme langue seconde et la prospection des
carrières par la voie de son programme de remboursement des frais de scolarité. Elle organise
également des séances d’information sur le respect en milieu de travail, l’équilibre entre le travail et
la vie personnelle, l’ergonomie ainsi que l’équité en emploi à l’intention des nouveaux employés.

Parce qu’elle a pour mandat de desservir le public voyageur, l’Administration s’intéresse de près
aux questions d’accessibilité. Elle cherche à aménager des installations sans obstacles qui profitent
autant à ses employés qu’au grand public. Elle a produit sur CD-ROM un guide d’information sur
la suppression des obstacles à l’accessibilité, qu’elle diffuse à d’autres employeurs et à l’ensemble
de la collectivité afin d’encourager de telles pratiques. Par l’intermédiaire d’un expert-conseil, elle
offre à son personnel un cours de sensibilisation à la condition des personnes handicapées. Entre
autres mesures d’adaptation, l’Administration insiste pour qu’au moins 5 % du parc de taxis
desservant l’aéroport soit accessible aux personnes handicapées.

Étude de cas nº 2 dans le secteur privé 
Recrutement de membres des minorités visibles chez

Entreprise de déménagement et d’entreposage
Williams (C.-B.)

Cet employeur s’est fixé pour objectif de recruter un nombre important de gestionnaires chez les
membres des minorités visibles, correspondant presque au double de leur disponibilité sur le
marché du travail canadien. Cette entreprise désire ainsi projeter, au sein des diverses communautés
qu’elle dessert, l’image d’un employeur souscrivant au principe de l’égalité d’accès à l’emploi. Elle
croit de plus que l’approche en cascade s’impose pour atteindre et maintenir la pleine
représentativité au sein de l’effectif.
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Étude de cas nº 3 dans le secteur privé
La Compagnie minière et métallurgique de 

la Baie d’Hudson Limitée

Malgré la compression continue de son effectif au cours des dernières années, cette société a réussi,
depuis 1989, à améliorer la représentation interne de chaque groupe désigné, et notamment celle des
Autochtones et des membres des minorités visibles. 

De plus, la société est particulièrement fière de mettre en œuvre un programme de travail modifié
à l’intention des employés blessés ou malades qui se trouvent incapables de remplir l’ensemble de
leurs fonctions de façon temporaire ou permanente. La coordination de ce programme est confiée
à un comité patronal-syndical.

Étude de cas nº 4 dans le secteur privé 
Les mesures d’adaptation au travail pour les personnes

handicapées chez la Citibanque

La Citibanque est une institution de services financiers qui prend des mesures actives pour accroître
le nombre de personnes handicapées dans ses rangs. Elle veille à ce que les lieux où elle conduit ses
activités de recrutement soient accessibles et elle sollicite la candidature des personnes handicapées
par le biais d’annonces qu’elle publie dans les journaux. De plus, la banque vérifie les agences de
présentation et de prospection auxquelles elle fait appel pour le recrutement externe, afin de
s’assurer que leurs installations sont accessibles et que leurs méthodes de sélection n’excluent pas
les personnes handicapées. Elle s’engage à prendre des mesures d’adaptation pour répondre aux
besoins des personnes handicapées qu’elle convoque à une entrevue.
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e Parlement confie à la Commission canadienne des droits de la
personne la responsabilité de faire appliquer la Loi sur l’équité

en matière d’emploi dans un esprit de collaboration en négociant avec
les employeurs jugés non conformes les engagements à prendre pour
remédier à la situation. Le respect volontaire de la loi est une
caractéristique inhérente à toute société réellement libre et
démocratique.

Après quatre années de vérification de la conformité à la Loi, la
Commission croit que cette approche est généralement efficace. Elle
a déclaré 73 employeurs en conformité et notifié seulement 20 ordres.
Près de 80 % des employeurs ont atteint la conformité ou poursuivent
leurs efforts dans cette direction sans que la Commission doive
recourir à des mesures d’exécution plus rigoureuses.

Il demeure cependant des cas où la Commission doit inévitablement
donner un ordre. En 2001, elle a notifié un ordre à cinq employeurs
qui n’ont pas rempli leurs engagements : la Banque Laurentienne du
Canada, DHL International Express, Westcan Bulk Transport, AT&T
et Adby Transport. 

Ces cinq ordres, ajoutés aux 15 donnés entre 1998 et 2000, portent à
20 le nombre d’ordres que la Commission a notifiés depuis le début
de son programme de vérification. La liste des employeurs ayant reçu
un ordre est dressée à la section 12 du présent rapport. 

Quatre des 20 employeurs ayant reçu un ordre sont maintenant en
conformité avec la Loi, un d’entre eux est très près d’y arriver, cinq
font l’objet d’une vérification, cinq autres sont à l’étape du renvoi
devant un tribunal et, enfin, cinq autres ont reçu un ordre qui arrivera
à expiration en 2002. Il est encourageant de constater que la plupart de
ces employeurs travaillent toujours à la réalisation de la pleine conformité.

Des 215 dossiers d’employeurs en cours de vérification, la
Commission en a renvoyé trois à un tribunal depuis 1998 : Conair
Aviation, Nesel Fast Freight et Ressources naturelles Canada. La
Commission a depuis retiré le cas de Conair Aviation qui se conforme
maintenant à la Loi. 

Quatre employeurs ont demandé à un tribunal de réexaminer l’ordre
que la Commission leur avait donné : Environnement Canada,
Ressources naturelles Canada, DHL International Express et la
Banque Laurentienne du Canada. Les trois premiers ont depuis
renoncé à leur demande, ce qui ne laisse plus qu’une seule
contestation à trancher.

Des ombres
au tableau 

Mesures
d’exécution

Ordres 

Tribunaux

L
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Aucun des cas susmentionnés n’a encore été entendu par un tribunal
de l’équité en matière d’emploi. Les premières audiences pourraient
avoir lieu en 2002.

La Commission continue à déplorer, comme elle l’a fait dans les
rapports précédents, le fait que très peu d’employeurs se trouvent en
conformité avec la Loi avant le début de la vérification.

En fait, des 215 employeurs chez qui la Commission a entrepris ou
terminé une vérification, seuls huit — soit 4 % — ont été déclarés en
conformité à l’étape initiale de la vérification.  La vérification semble
être, pour beaucoup d’employeurs, le catalyseur de tout effort de
conformité à la Loi.

L’étude des systèmes d’emploi est cruciale pour l’élaboration d’un
bon programme d’équité en emploi. Elle permet de cerner, dans les
politiques et les pratiques d’emploi, les obstacles intrinsèques qui
ont un effet négatif sur les chances d’emploi des femmes, des
Autochtones, des membres des minorités visibles et des personnes
handicapées.

Il arrive trop souvent que les employeurs ne portent pas l’attention
voulue à l’étude des systèmes d’emploi et qu’ils y consacrent trop peu
de temps et de ressources humaines et financières. Ils ont souvent du
mal à reconnaître que ces obstacles existent, même si, dans bien des
cas, les données montrent que les possibilités d’emploi et
d’avancement offertes aux membres des groupes désignés sont
injustement limitées comparativement à celles dont bénéficient les
autres employés. Dans une telle situation, forcément entachée de
partialité, il ne suffit pas de faire valoir la « neutralité » des politiques
et des pratiques d’emploi.

De même, les vérificateurs de la Commission notent souvent qu’un
grand nombre d’employeurs se soucient peu de cerner et de supprimer
les obstacles mais s’empressent d’implanter des pratiques positives ou
de prendre des mesures spéciales pour recruter et promouvoir un
nombre plus important de membres des groupes désignés. Cette
approche sera vraisemblablement vouée à l’échec si les employeurs
ne procèdent pas d’abord à un examen approfondi des obstacles
encore en place.

La conformité
à la Loi ne

peut souffrir
aucun retard

Étude des
systèmes
d’emploi

D’abord,
supprimer les

obstacles, puis
en atténuer

les effets
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D’autre part, les employeurs sont parfois très réticents à établir des
objectifs progressifs à court terme de recrutement et d’avancement.
Les objectifs établis sont souvent timides, quelle que soit l’ampleur
de la sous-représentation; dans certains cas, les objectifs de
recrutement sont fixés en deçà de la disponibilité des membres des
groupes désignés sur le marché du travail canadien. Une telle
approche perpétue la sous-représentation et va à l’encontre de l’objet
de la Loi. La Commission doit alors demander aux employeurs de se
fixer des objectifs plus réalistes avant qu’elle ne puisse les juger en
conformité. 

La Loi exige également des employeurs qu’ils tiennent compte de
plusieurs facteurs au moment de formuler leurs objectifs, notamment
l’ampleur de la sous-représentation et le roulement de l’effectif. La
Commission constate que le processus d’établissement des objectifs
est souvent arbitraire ou sommaire, alors qu’il devrait être intégré à
une stratégie mûrement réfléchie.

La culture de l’organisation et les attitudes ne sont pas examinées en
détail, alors que ces facteurs abritent très souvent les obstacles les
plus insidieux. 

Par exemple, certains gestionnaires et employés croient à tort que les
membres des minorités visibles n’ont pas l’instruction et les qualités
nécessaires pour occuper certains types d’emplois, alors que les
études et les données sur la disponibilité démontrent tout à fait le
contraire. De même, les vérificateurs se font dire que les charges de
travail sont trop énormes pour les personnes handicapées — une telle
généralisation fait abstraction des véritables valeurs que ces personnes
apportent à leur travail.

Il ne faut certes pas conclure, à partir de ces exemples, que la
discrimination sévit dans le monde du travail au Canada, mais ils sont
révélateurs des obstacles à l’emploi auxquels se heurtent souvent les
membres des groupes désignés.  Heureusement, les employeurs aux
prises avec les problèmes de ce genre ont en général le bon réflexe
d’investir dans la formation et la sensibilisation des employés. Il
arrive cependant que les études des systèmes d’emploi soumises à la
vérification négligent complètement ces obstacles possibles. La
Commission doit alors s’assurer que les employeurs prennent les
mesures qui s’imposent pour les supprimer.
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Dans le rapport de l’an dernier, la Commission a dénoncé certaines
lacunes dans la gestion des ressources humaines au sein de la
fonction publique. Elle se voit contrainte, malheureusement, de
recommencer cette année. 

• Le Profil des compétences en leadership de la fonction publique,
publié par la Commission de la fonction publique, n’énonce
toujours pas de compétence claire en matière de diversité. 

• Le Programme de gestion du rendement (PGR) ne prévoit pas
systématiquement, parmi les engagements des gestionnaires, un
indicateur de rendement qui mesure les améliorations réalisées
sur le plan de la représentation des groupes désignés.

• Nous sommes d’avis que les mécanismes d’embauche sont
invariablement subjectifs et qu’ils ne sont pas suffisamment
structurés. Ces lacunes, conjuguées aux attitudes discriminatoires,
peuvent avoir une incidence négative sur l’embauche des
membres des groupes désignés.

Lorsqu’il a adopté la Loi sur l’équité en matière d’emploi en 1995, le
Parlement a prévu qu’elle s’appliquerait ultérieurement aux Forces
canadiennes, à la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et au Service
canadien du renseignement de sécurité (SCRS). Cependant, c’est le
gouverneur en conseil — en réalité, le Cabinet — qui doit déterminer
le moment où ces organisations tomberont sous le coup de la Loi. Six
ans après l’adoption de la Loi, les dispositions applicables ne sont
toujours pas entrées en vigueur. La Commission a dénoncé cette
situation dans ses deux derniers rapports et, malheureusement, la
nécessité l’oblige à réitérer sa critique cette année. Bien que les
travaux préparatoires en vue d’assujettir ces organisations à la Loi
soient terminés, aucun règlement n’avait encore été publié à la fin
de 2001. Rien ne peut justifier la prolongation du retard mis à
combler cette lacune.
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a Commission a poursuivi, en 2001, la stratégie de vérification
qu’elle avait mise en œuvre l’année précédente. En concentrant

ainsi ses efforts sur les gros employeurs de sorte à couvrir le plus
grand nombre possible d’employés, elle aura vérifié ou commencé à
vérifier des organisations employant au total plus de 80 % des
travailleurs visés par la Loi.

Dans le secteur public, nous avons commencé à vérifier 41 des
65 ministères et organismes fédéraux, qui regroupent plus de 97 %
des fonctionnaires. 

Le secteur public compte également des « employeurs distincts », telle
l’Agence canadienne d’inspection des aliments, qui ne sont pas des
ministères et qui ne font pas partie de la fonction publique comme telle.
Nous avons vérifié ou commencé à vérifier huit de ces 14 employeurs
distincts, qui totalisent 94 % des employés de ce groupe. 

Dans le secteur privé, les vérifications entreprises ont porté sur
166 des 397 employeurs, qui représentent 77 % de l’effectif.

La liste complète des employeurs en cours de vérification figure à la
section 12 du présent rapport.

Comme le montre le tableau 1, depuis le début du programme en
1998, la Commission a entrepris des vérifications initiales chez
215 des 476 employeurs visés par la Loi. Toutefois, il a fallu faire au
moins une vérification de suivi chez la plupart avant qu’il ne soit
possible de les déclarer en conformité. Cela signifie que la
Commission a commencé en tout 354 vérifications, alors qu’elle
prévoyait en avoir terminé environ 320 à la fin de la quatrième année
de son programme.

Les résultats
du

programme
de vérification

Employeurs en
cours de

vérification

Le nombre de
vérifications

terminées est
plus élevé que

prévu

L

Tableau 1
Vérifications commencées et terminées, 1998-2001

Vérifications 
commencées 110 49 36 62 34 19 35 23 215 153

Suivi de vérifications
initiales 0 0 68 14 38 40 21 38 127 92

Suivi d’ordres 0 0 0 0 5 1 7 3 12 4

Vérifications 
annulées 0   1 0 5 0 5 0 9 0 20

Nombre total 
de vérifications 110 50 104 81 77 65 63 73 354 269

1998
Comm. Term.

1999
Comm. Term.

2000
Comm. Term.

2001
Comm. Term.

Total cumulatif
Comm. Term.
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Le tableau 1 montre également que 35 vérifications initiales ont été
amorcées en 2001, de même que 21 vérifications de suivi chez des
employeurs qui avaient signé des engagements au terme de leur
vérification initiale. Au cours de la même année, le délai accordé à
sept employeurs pour se conformer à un ordre est arrivé à expiration,
et des vérifications de suivi ont été entreprises immédiatement pour
déterminer si ces employeurs s’étaient conformés à l’ordre reçu.  

De plus, 20 vérifications ont été annulées depuis 1998, pour diverses
raisons allant de la fermeture de l’entreprise, ou de son absorption par
une autre, à une baisse de l’effectif en deçà de 100 (nombre minimum
prévu par la Loi pour les vérifications applicables au secteur privé).

Le tableau 2 montre que peu d’employeurs ont été déclarés en
conformité à l’étape initiale de la vérification. En 2001, deux
employeurs ont atteint la pleine conformité dès le premier stade de la
vérification : le ministère du Patrimoine canadien et Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada. Depuis 1998, seuls huit
employeurs ont satisfait aux exigences de la Loi au stade de la
vérification initiale.

Le recours aux mesures d’exécution demeure exceptionnel. En 2001,
la Commission a notifié un ordre à cinq employeurs et renvoyé deux
cas à un tribunal, tandis que deux employeurs ont demandé une
révision par un tribunal de l’ordre reçu. Ces mesures sont exposées en
détail dans la section 5 du présent rapport.

Situation des
vérifications

Tableau 2
Situation des vérifications

SITUATION 1998 1999 2000 2001 Cumulatif 

Conformité, vérification initiale 2 2 2 2 8

Conformité, vérification de suivi 0 10 30 25 65

Nombre total d’employeurs 
en conformité 2 12 32 27 73

Notification d’ordres 1 4 10 5 20

Constitution d’un tribunal 0 0 3 4 7
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e Parlement précise expressément dans la Loi son intention de
faire appliquer celle-ci dans un esprit de collaboration et de

bonne volonté. Aussi est-il important que la Commission prenne les
dispositions nécessaires pour sensibiliser les parties concernées à
l’objet et aux exigences de la Loi ainsi qu’à ses modalités
d’application aux employeurs et autres intéressés.

En 2001, la Direction générale de l’équité en matière d’emploi de la
Commission a organisé 45 séances de formation, exposés et ateliers
dans tout le pays. Ces activités avaient pour but d’expliquer la teneur
de la Loi, d’écarter les idées reçues et d’offrir des solutions pratiques.
Par le fait même, elles ont permis à la Commission de tenir un
dialogue convivial avec les employeurs, les syndicats, les membres
des groupes désignés et les autres parties intéressées, et de mieux
saisir leurs préoccupations.

Comme il a été dit, le processus d’application de la Loi sur l’équité
en matière d’emploi repose sur la collaboration. La Commission
canadienne des droits de la personne travaille en étroite collaboration
avec divers partenaires pour assurer l’exécution complète de son
programme.

En 2001, les représentants de la Commission ont participé à des
discussions, des consultations et des ateliers de formation avec le
Secrétariat du Conseil du Trésor, la Commission de la fonction
publique, Développement des ressources humaines Canada et le
Centre canadien de gestion. Ces diverses tribunes ont privilégié
l’échange de renseignements clés et la simplification des processus
internes essentiels à la mise en œuvre harmonieuse de la Loi dans la
fonction publique.

La Commission entretient en outre des rapports permanents avec
différents groupes et particuliers : associations patronales, syndicats,
organismes de pression représentant les groupes désignés et experts-
conseils de l’équité en matière d’emploi. En 2001, elle a tenu des
réunions avec, entre autres, l’Association des banquiers canadiens, les
Employeurs des transports et communications de régie fédérale
(ETCOF), les Employment Equity Practitioners’ Associations de
Toronto et de Winnipeg ainsi que l’Alliance de la fonction publique
du Canada.
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L’année à
venir

L’examen
quinquennal de

la Loi sur
l’équité en

matière
d’emploi

a Loi sur l’équité en matière d’emploi de 1995 prévoit un
examen de ses dispositions cinq ans après l’entrée en vigueur de

la Loi et à la fin de chaque période ultérieure de cinq ans. 

Octobre 2001 marquait le cinquième anniversaire de l’entrée en
vigueur de la Loi. Les préparatifs en vue de l’examen législatif vont
bon train.

Le Comité permanent du développement des ressources humaines
et de la condition des personnes handicapées de la Chambre des
communes, qui est chargé de l’examen, a commencé ses travaux en
novembre 2001. 

Développement des ressources humaines Canada (DRHC), le
Secrétariat du Conseil du Trésor, la Commission de la fonction
publique et l’Alliance de la fonction publique du Canada ont organisé
une série de consultations et de tribunes pour discuter des
modifications qui pourraient être apportées à la Loi. Ils sont censés
remettre leurs rapports et recommandations au comité en 2002. Les
représentants de la Commission canadienne des droits de la personne
ont pris part à la majeure partie des consultations publiques que
DRHC a tenues dans tout le pays au printemps et à l’été 2001.

La Commission mène aussi de son côté des consultations, qui
trouvent leur point de départ dans le document de discussion établi en
vue de l’examen législatif. Parmi les principaux intervenants
pressentis un peu partout au pays, on compte des employeurs, des
syndicats et des organisations représentant les groupes désignés. La
Commission se fondera sur les résultats de ces consultations pour
formuler les recommandations qu’elle soumettra en 2002 au comité
chargé de l’examen.

La Commission a fait appel à Conseils et Vérification Canada pour
l’évaluation de son programme de vérification de la conformité à la
Loi. Cet organisme indépendant formulera une opinion objective sur
les activités de la Commission, fera ressortir ses points forts et, s’il y
a lieu, recommandera les mesures correctrices à prendre.

Les recommandations finales de la Commission s’appuieront sur les
consultations et l’évaluation du programme qui sont en cours. Elle
espère que le Parlement profitera de l’occasion que l’examen
législatif lui fournit de clarifier certaines exigences de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi, de lever certaines ambiguïtés et
d’apporter les adaptations qu’elle juge souhaitables au vu de
l’expérience de vérification acquise ces quatre dernières années.

L

L’évaluation du
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vérification par

un organisme
indépendant

Une
clarification des

exigences
législatives

s’impose
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La Commission estime, d’autre part, qu’il est trop tôt pour envisager
des modifications en profondeur de la Loi. Il faudrait d’abord établir
si la loi actuelle a permis de réduire la sous-représentation des
membres des groupes désignés. 

Comme l’indique la section 9 du présent rapport, la Commission a
mis en place un système de suivi lui permettant de contrôler les
progrès réalisés par les employeurs. Ce n’est toutefois qu’au cours
des deux ou trois prochaines années qu’elle pourra déterminer
clairement dans quelle mesure les employeurs progressent vers une
représentation équitable des groupes désignés. C’est pourquoi, de
l’avis de la Commission, il conviendrait d’attendre jusqu’à ce
moment-là avant d’envisager une refonte de la Loi.

Lorsque la Commission a commencé son travail de vérification de la
conformité en 1998, 412 employeurs étaient visés par la Loi sur
l’équité en matière d’emploi. Ce chiffre tourne autour de 400 depuis
quatre ans, si l’on fait exception des légères variations qu’il a subies
par suite des fusions d’entreprises, de la révision à la hausse et à la
baisse des niveaux de dotation des divers employeurs ainsi que de la
restructuration des marchés.

Le nombre d’employeurs devant faire l’objet d’une vérification de la
Commission est passé à 476 en 2001 – entraînant ainsi une
augmentation de sa charge de travail –, lorsque Développement des
ressources humaines Canada a recensé d’autres employeurs qui sont
visés par la Loi. La plupart d’entre eux appartiennent à l’industrie des
transports, et des petits groupes proviennent des secteurs des banques,
des télécommunications et d’« autres » secteurs.

En 2002, la Commission continuera de vérifier la conformité des
employeurs qui n’ont pas encore fait l’objet d’une vérification,
toujours en vue de s’assurer que le plus grand nombre possible
d’employeurs adoptent des politiques et des pratiques d’emploi
équitables pour les membres des groupes désignés.

Comme la plupart des employeurs restant à vérifier sont relativement
petits, la Commission s’efforcera, en 2002, de trouver des moyens de
simplifier le processus de vérification des petits employeurs, tout en
veillant à l’application uniforme de la Loi.
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n 2001, la Commission a mis sur pied un système lui permettant
de déterminer si les employeurs déclarés en conformité avec la

Loi prennent des mesures raisonnables pour atteindre leurs objectifs
de recrutement et d’avancement à court terme. Ce système
commencera, en 2002, à produire des résultats qui, pour la première
année, ne porteront que sur un petit échantillon d’employeurs. Au
cours des prochaines années, la Commission devrait pouvoir
constater, à partir des tendances dominantes qui s’installeront chez les
employeurs, si l’objet de la Loi — réaliser la pleine représentativité
des groupes désignés — est respecté.

Les employeurs déclarés en conformité par les vérificateurs de la
Commission auront établi des objectifs de recrutement et
d’avancement à court terme (habituellement échelonnés sur une
période de trois ans) et des objectifs de représentation à long terme.
Tous les employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale
doivent présenter un rapport statistique annuel à Développement des
ressources humaines Canada, tandis que le Secrétariat du Conseil du
Trésor rend compte des progrès réalisés par les ministères et les
organismes fédéraux.

Le système de la Commission évalue les progrès que les employeurs
ont réalisés par rapport aux objectifs qu’ils se sont fixés dans le plan
d’équité en matière d’emploi. L’atteinte de ces objectifs suppose que
l’employeur a bel et bien cerné, par suite d’une étude de ses systèmes
d’emploi, les obstacles à l’emploi des membres des groupes désignés,
qu’il a prévu dans son plan les mesures utiles pour supprimer ces
obstacles et réduire la sous-représentation, et qu’il prend effectivement
des mesures raisonnables pour mener ce plan à bien.

Si l’employeur n’a pas atteint ses objectifs, la Commission peut
décider de rouvrir le dossier de vérification et demander à
l’employeur de prendre les mesures correctrices qui s’imposent.

Comme nous l’avons vu plus haut, 73 employeurs en conformité sont
maintenant à l’étape du suivi. La majorité d’entre eux n’ont été
déclarés ainsi qu’en 2000 et 2001. Il faudra toutefois accorder aux
employeurs un délai de quelques années pour qu’ils puissent
démontrer que leur plan d’équité en matière d’emploi leur permet de
réaliser des progrès raisonnables. À l’heure actuelle, la Commission
peut uniquement exercer un suivi sur le rendement d’un petit nombre
d’employeurs qui satisfont aux exigences législatives depuis deux ou
trois ans. Il est donc trop tôt pour déterminer si les employeurs
vérifiés ont accompli des progrès raisonnables.

La Commission portera une attention particulière aux résultats de son
système de suivi, car ils lui permettront de vite établir si la Loi
remplit effectivement son objet.

Le suivi des
progrès

raisonnables

Le système
de suivi

E
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a présente section est consacrée à la description et à
l’interprétation des données statistiques sur la représentation, le

recrutement, l’avancement et les cessations de fonctions des membres
des groupes désignés travaillant pour des employeurs assujettis à la
Loi sur l’équité en matière d’emploi. Ces données découlent des
rapports d’équité en matière d’emploi que les employeurs des secteurs
public et privé soumettent tous les ans.

Les employeurs privés sous réglementation fédérale présentent ces
rapports depuis quatorze ans à Développement des ressources
humaines Canada.

En 2001, quelque 397 employeurs des secteurs des banques, des
communications, des transports et d’« autres secteurs » ont
produit des rapports sur un effectif total de 607 000 employés au
31 décembre 2000. La catégorie « autres » comprend une foule
d’entreprises, allant des sociétés céréalières aux mines d’uranium,
en passant par les centrales nucléaires, les sociétés de crédit et les
musées. Le nombre d’employeurs visés s’est largement accru depuis
qu’une soixantaine d’employeurs additionnels, dont la grande
majorité comptent de minces effectifs dans le secteur des transports,
se sont ajoutés aux 331 qui étaient déjà assujettis à la Loi en 2000.

Dans l’ensemble, l’effectif du secteur privé a grimpé de 4 %
comparativement à l’année précédente. Le nombre d’emplois a chuté
légèrement dans le secteur des banques, alors qu’il s’est accru dans
tous les autres secteurs. En 2000, le secteur privé s’est enrichi de près
de 30 000 nouveaux recrutements par rapport à 1999, créant ainsi
plus de 100 000 occasions d’engager des membres des quatre
groupes désignés, notamment dans les secteurs des banques, des
communications et des transports. Certains progrès ont été marqués
même si les employeurs n’ont pas tous saisi ces occasions pour
améliorer la représentation de ces groupes. Comme nous l’expliquons
plus bas, les résultats ont largement varié d’un secteur d’activité à
l’autre et d’un groupe désigné à l’autre.

Pour sa part, le Conseil du Trésor a présenté un compte rendu de
l’équité en matière d’emploi dans 65 ministères et organismes
fédéraux comptant un effectif total de plus de 149 000 employés au
31 mars 2001.

Les données publiées par le Conseil du Trésor montrent également
que la fonction publique fédérale a amplement eu la possibilité
d’engager des membres des groupes désignés, puisque près de
16 000 postes ont été dotés — soit quelque 2 000 de plus que l’année

LLes progrès
réalisés par

les quatre
groupes
désignés
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précédente. Près de 3 500 de ces vacances correspondaient à des
postes permanents. Les données recueillies indiquent que les quatre
groupes désignés ont obtenu des parts de recrutements supérieures à
celles de l’année précédente. La part de recrutements des membres
des minorités visibles a été inférieure à leur taux de disponibilité dans
la population active canadienne. Pour la première fois, cependant, leur
part des emplois permanents (11,5 %) a dépassé le repère du
recensement (10,3 %). Comme nous le verrons dans la suite du
rapport, l’expérience des groupes désignés a varié considérablement
d’un ministère ou organisme à l’autre.

Le secteur public compte également 14 employeurs fédéraux distincts
qui rendent compte au Parlement, en vertu de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi, d’un effectif totalisant près de 69 000 employés. Le
plus grand d’entre eux, l’Agence canadienne des douanes et du
revenu, embauche à lui seul 47 000 employés. Comme ces
employeurs ne font pas partie de la fonction publique fédérale qui est
visée par le rapport annuel du Conseil du Trésor au Parlement, ils ne
sont pas inclus dans l’examen qui suit.

Dans l’évaluation des données les plus récentes, il importe de ne pas
perdre de vue les points suivants :

• Dans les sections qui suivent, nous comparons les données de
l’effectif des secteurs privé et public aux données du recensement
de 1996 sur la disponibilité des femmes, des minorités visibles et
des Autochtones. Les graphiques accompagnant ces données
illustrent les progrès que les quatre groupes désignés ont marqués
entre 1987 et 2000.

• L’estimation des taux de disponibilité des femmes, des
Autochtones et des membres des minorités visibles fait fond sur
les données du recensement de 1996, puisque les résultats du
recensement de 2001 au chapitre de l’équité en matière d’emploi
ne seront disponibles qu’en 2003.

• L’estimation des taux de disponibilité des personnes handicapées
remonte à l’Enquête de 1991 sur la santé et les limitations
d’activités (ESLA), puisque cette enquête n’a pas été reprise lors
du recensement de 1996. L’Enquête de 2001 sur la participation et
les limitations d’activités permettra d’actualiser les données sur la
disponibilité, qui seront diffusées en 2003.
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• Comme bon nombre des quelque 60 employeurs nouvellement
assujettis à la Loi n’ont pas encore mené d’enquête sur leur
effectif, les premiers rapports qu’ils ont produits pour l’an 2000
ne tiennent compte que de la représentation des femmes. Il faut
donc interpréter avec prudence les comparaisons faites entre les
données de 1999 et de 2000, plus particulièrement celles qui ont
trait au secteur des transports, auquel appartient la plus large
portion de ces effectifs.

• Depuis qu’un nouveau système de regroupement des professions
dans le secteur privé a été adopté en 1996, il n’est pas toujours
possible de faire des comparaisons avec les chiffres des années
antérieures.

• L’estimation des taux de disponibilité des membres des minorités
visibles que le Secrétariat du Conseil du Trésor a établie à partir
des résultats du recensement de 1996 ne porte que sur les citoyens
canadiens. Dans les estimations précédentes fondées sur le
recensement de 1991, le SCT avait établi leur taux de disponibilité
pour le secteur public à 9,0 %, ce qui était très proche des 9,1 %
pour le secteur privé, et les deux chiffres comprenaient tant les
immigrants reçus (maintenant appelés résidents permanents) que
les citoyens canadiens. Bien que le recensement de 1996 indique
que la disponibilité globale des minorités visibles s’élève à
10,3 %, l’estimation du SCT a été ramenée à 8,7 % parce que les
résidents permanents ne sont pas pris en compte. Le SCT explique
l’exclusion de ce groupe par le fait que la Loi sur l’emploi dans
la fonction publique donne une préférence absolue aux citoyens
canadiens lors du recrutement dans la fonction publique. Cette
préférence fait toutefois l’objet d’une contestation judiciaire en ce
moment. Dans l’examen qui suit, la représentation des minorités
visibles dans la fonction publique est évaluée par rapport au
repère de 10,3 %.

• Dans les sommaires qui suivent, les expressions « parts des
recrutements ou des cessations de fonctions » désignent les
pourcentages de membres des groupes désignés parmi les
personnes embauchées ou les personnes qui quittent leur emploi
pour une raison ou une autre. En l’absence d’obstacles à l’emploi,
un groupe désigné recevrait normalement une part des
recrutements correspondant à son taux de disponibilité dans la
population active du Canada. Dans le cas des cessations de
fonctions, cependant, la part du groupe devrait correspondre à sa
représentation du moment dans l’organisation.
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La représentation des femmes dans le secteur privé est passée de
40,1 % en 1987 à 43,9 % en 2000. Ce dernier chiffre — un léger
recul par rapport aux 44,8 % enregistrés en 1999 — avoisine
néanmoins leur taux de disponibilité de 46,4 %. Leur part des
recrutements en 2000 a accusé une légère baisse par rapport à
l’année précédente, passant de 39,7 % à 38,7 %.

La représentation des femmes a varié considérablement d’un secteur
d’activité à l’autre, atteignant un maximum de 71,4 % dans le secteur
des banques et un minimum de 24,2 % dans les transports. En 2000,
tout comme pour l’année précédente, leur part des postes de direction
a augmenté dans tous les secteurs. Leur représentation globale parmi
les cadres supérieurs s’établit à 19,1 %, près du taux de 20,8 %
constaté dans le recensement de 1996.

Dans le secteur bancaire, les femmes demeurent concentrées dans
les emplois de bureau. Elles ont toutefois enregistré des gains parmi
les cadres supérieurs où elles détiennent 23,7 % de l’ensemble des
postes, soit un chiffre plus élevé que le repère de 20,8 % du
recensement de 1996. Les femmes occupent maintenant dans ce
secteur plus de la moitié de tous les postes de gestion intermédiaire et
de la catégorie professionnelle.

Dans le secteur des
transports, la
représentation des
femmes a sensiblement
augmenté entre 1987 et
2000, passant de
16,0 % à 24,2 %.
Il importe de noter
l’évolution favorable de
leur part des postes de
haute direction qui, de
11,3 % en 1999, s’est
élevée à 14,4 % en
2000. Près de 30,0 %
des emplois de ce
secteur font partie de la catégorie des travailleurs manuels spécialisés,
qui englobe divers groupes de conducteurs. Bien que les femmes
représentent 10,7 % de l’ensemble de la main-d’œuvre spécialisée,
près de la moitié d’entre elles occupent des postes à temps partiel de
conducteurs d’autobus scolaires. Il y a encore du chemin à parcourir
avant d’en arriver à une représentation équitable des femmes dans
ce secteur.

Les femmes

Dans le secteur
privé
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En 2000, 22 % des femmes travaillant dans le secteur privé étaient à
temps partiel ou occupaient des postes temporaires, contre seulement
9 % des hommes. Le schéma est particulièrement évident chez les
femmes autochtones, dont 25 % occupent un emploi temporaire ou à
temps partiel.

Au 31 mars 2001, la représentation des femmes dans le secteur public
fédéral s’établissait à 52,1 %, un pourcentage légèrement supérieur à
celui de l’année précédente et assorti au repère de 46,4 % du
recensement de 1996. Compte tenu du fait qu’elles ne formaient que
42,0 % de l’effectif en 1987, les femmes ont réalisé des progrès
remarquables. Par rapport à l’année précédente, leur part des
recrutements est demeurée pratiquement la même en 2000 (57,8 %).

La représentation des femmes dans le groupe de la direction a
poursuivi sa croissance régulière, atteignant 30,0 %, comparativement
à 28,4 % l’année précédente. Leur part des postes de la catégorie
scientifique et professionnelle est passée de 36,6 % à 37,8 % au cours
de la dernière année.

Les progrès ainsi
marqués masquent
quand même le fait que
seulement 18 % des
femmes engagées en
2000 ont accédé à un
poste permanent,
contre 26 % chez les
hommes, et que 45 %
des femmes ont été
recrutées dans les
postes de soutien
administratif, contre
14 % chez les hommes.
De toute évidence, la
représentation équitable des femmes dans l’ensemble de la fonction
publique fédérale est loin d’être atteinte.

Au 31 mars 2001, la représentation des femmes dans les organisations
de 200 employés et plus était la plus élevée à la Commission
nationale des libérations conditionnelles (80,0 %) et dans l’élément
civil de la Gendarmerie royale du Canada (77,5 %). Cette situation
s’explique par le nombre élevé d’employés de soutien administratif au
sein de ces effectifs. La représentation des femmes était la plus faible,
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à 28,5 %, au ministère des Pêches et des Océans, où une forte
proportion des emplois se trouve dans les catégories scientifique,
technique et de l’exploitation — un secteur où les femmes sont
depuis toujours sous-représentées.

La représentation des minorités visibles a augmenté tous les ans
depuis 1987. Leur part des emplois du secteur privé est passée de
4,9 % en 1987 à 10,6 % au 31 décembre 2000, correspondant ainsi au
repère de 10,3 % du recensement de 1996. Cette amélioration est
attribuable au fait que les membres des minorités visibles comptent
pour 12,0 % de l’ensemble des personnes recrutées en 2000, un
chiffre supérieur aux 10,6 % atteints l’année précédente et
considérablement plus élevé que la part de 5,2 % obtenue en 1987.
On s’attend toutefois à ce que le recensement de 2001 révèle un taux
de disponibilité plus élevé pour ce groupe désigné.

Dans les secteurs des banques et des communications, la part des
recrutements chez les minorités visibles se situe bien au-delà du
repère de 10,3 % du recensement. Leur représentation dans le secteur
des banques a atteint 16,6 %, légèrement en hausse par rapport à
l’année précédente et très au-dessus des 9,5 % de 1987. Leur
représentation a également augmenté dans le secteur des
communications, où ils forment maintenant 9,7 % de l’effectif.
Même si ce chiffre demeure quelque peu inférieur à leur taux de
disponibilité, il est plus de deux fois supérieur à la représentation de
4,0 % enregistrée en 1987.

La représentation des
minorités visibles est
demeurée stable dans le
secteur des transports,
comparativement à
1999, lorsque son
niveau s’établissait à
7,0 %. Il faut toutefois
reconnaître que des
progrès ont été réalisés
depuis 1987, à
l’époque où leur
représentation
n’atteignait que 2,5 %.
Leur part des
recrutements est passée de 7,7 % en 1999 à 9,6 % en 2000. On
prendra soin, comme nous l’avons signalé plus haut, d’interpréter ces
données avec une certaine prudence, puisque bon nombre des
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employeurs ayant présenté leur premier rapport en 2000 n’ont pas
encore mené l’enquête sur leur effectif.

Dans les « autres » secteurs, les minorités visibles ont perdu du
terrain pour la troisième année consécutive. Chiffrée à 2,5 %
seulement en 1987, leur représentation a progressé jusqu’à 8,1 % en
1997 pour tomber à 6,8 % en 2000. Leur part des recrutements, qui
était de 9,1 % en 1999, a chuté à 7,1 % en 2000. Elle a toujours été
inférieure à leur taux de disponibilité.

Malgré les progrès soutenus, quoique inégaux, réalisés par les
minorités visibles, il reste encore beaucoup à faire. Leur
représentation n’a atteint le repère du recensement de 1996 que dans
le secteur bancaire, et elles n’ont toujours pas obtenu leur part
équitable des emplois dans les autres secteurs. Les minorités visibles
demeurent largement sous-représentées chez les cadres supérieurs, où
leur représentation atteint moins de la moitié de leur taux de
disponibilité.

Depuis plusieurs années, la Commission fait part de ses
préoccupations face à l'absence de progrès visant à remédier à la
sous-représentation importante des minorités visibles dans un grand
nombre de ministères et d’organismes fédéraux. Cette année, il est
encourageant de voir s’opérer plusieurs changements positifs.

Au 31 mars 2001, la
représentation des
minorités visibles dans
la fonction publique
fédérale s’élevait à
6,1 %, comparativement
à 5,5 % l’année
précédente. Les
chiffres du Conseil du
Trésor permettent de
croire que ces gains
sont largement
attribuables à de
nouveaux recrutements
plutôt qu’à une auto-
identification accrue. Les minorités visibles ont obtenu une part de
8,1 % de l’ensemble des recrutements — une part beaucoup plus
importante que les 5,7 % de l’année précédente. Fait encore plus
significatif, leur part des recrutements pour des postes permanents est
passée de 8,3 % en 2000 à 11,5 %, dépassant ainsi pour la première
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fois le repère de 10,3 % du recensement. De plus, même à 7,3 %, leur
part des recrutements pour des emplois temporaires a augmenté
considérablement par rapport aux 5,1 % de l’année précédente.

Ces progrès sont certes encourageants, mais les membres des
minorités visibles continuent d’être engagés surtout dans la catégorie
scientifique et professionnelle. Seules deux des 41 nominations au
groupe de la direction sont allées à des membres des minorités
visibles, ce qui est légèrement inférieur à 1999. Dans le cadre du
processus de vérification, les ministères sont tenus d’établir des
objectifs de recrutement et d’avancement en vue de remédier à la
sous-représentation. Ils rendent également compte au SCT des
efforts qu’ils déploient pour atteindre les objectifs fixés pour faire
suite au plan d’action adopté en réponse au rapport Faire place au
changement. La Commission exercera un suivi minutieux sur les
progrès que les ministères et organismes accompliront pour atteindre
leurs objectifs. L’accroissement des taux de recrutement sera
particulièrement important, puisqu’on s’attend à ce que la
disponibilité des minorités visibles augmente dans les résultats du
recensement de 2001.

Parmi les 41 ministères et organismes de plus de 200 employés, la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié enregistrait le
taux de représentation le plus élevé (21,0 %) chez les minorités
visibles. Vingt-sept de ces organisations affichaient des hausses dans
la représentation des minorités visibles, et cinq atteignaient le repère
de 10,3 % du recensement, contre seulement une l’année précédente.

Bien que ces signes de progrès soient encourageants, il faudra
accroître davantage le nombre de recrutements et soutenir cette
évolution pendant un certain nombre d’années avant que les minorités
visibles ne soient équitablement représentées dans tous les groupes
professionnels et les ministères de la fonction publique fédérale.

De façon générale, les Autochtones n’ont pas bénéficié beaucoup des
multiples possibilités d’embauche qui se sont présentées en 2000.
Leur part des recrutements a légèrement augmenté (de 1,5 % en 1999
à 1,6 % en 2000) tout en demeurant bien en deçà du taux de
disponibilité de 2,1 % établi par le recensement de 1996. Cette faible
hausse n’a pas suffi à améliorer la représentation globale des
Autochtones, qui n’a pas changé par rapport à l’année précédente
(1,5 %).

Les Autochtones ont marqué les meilleurs résultats dans la catégorie
« autres », qui englobe plusieurs grandes sociétés céréalières et
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minières situées dans
les provinces de
l’Ouest. 

Leur part des
recrutements est passée
de 3,3 % en 1999 à
2,3 % en 2000, alors
que leur part des
cessations de fonctions
a aussi diminué. C’est
pourquoi le taux de
représentation de 2,4 %
atteint en 1999 s’est
maintenu en 2000.

Dans le secteur des transports, la représentation des Autochtones est
demeurée inchangée à 1,8 %, un niveau encore inférieur au repère du
recensement. Quant à leur représentation dans le secteur des
communications, elle a enregistré une légère remontée, de 1,1 % à
1,3 %, attribuable à l’accroissement de leur part des recrutements.

Il est décourageant de constater que leur part des emplois dans le
secteur bancaire, après avoir atteint le maximum de 1,3 % en 1998 et
1999, a chuté à 1,2 % en 2000, en conséquence de la baisse de leur
part des recrutements, de 1,1 % à 0,9 % (un taux représentant moins
de la moitié de leur disponibilité). Aucun employeur de ce secteur n’a
engagé un nombre d’Autochtones suffisant pour atteindre le repère de
2,1 % du recensement de 1996. En fait, la représentation des
Autochtones au sein de plusieurs grandes banques a régressé.

La situation des
Autochtones est très
différente dans le
secteur public, où leur
représentation a atteint
3,6 % au 31 mars 2001,
contre 3,3 % l’année
précédente. Cette
augmentation est
en grande partie
attribuable à une part
des recrutements qui,
à 4,6 %, non seulement
dépassait la part
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de 3,9 % de l’année précédente, mais aussi correspondait à plus du
double du repère de 2,1 % du recensement.

La situation des Autochtones continue à varier considérablement entre
les différents ministères et organismes fédéraux. Le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, où ils forment 29,2 % de
l’effectif, embauche près de 20 % des employés autochtones de la
fonction publique fédérale. Vingt-six des 41 ministères et organismes
comptant plus de 200 employés ont atteint le repère de 2,1 % du
recensement, soit trois employeurs de plus que l’année précédente.
Dans l’ensemble, la représentation des Autochtones a augmenté dans
29 ministères.

Les Autochtones ont obtenu 4,6 % de l’ensemble des recrutements
dans la fonction publique. Leur part était largement supérieure au
repère de 2,1 % du recensement dans toutes les catégories
professionnelles et dans les postes à durée indéterminée et les postes
temporaires. Le volume des mesures de dotation prises au ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien a une incidence
disproportionnée sur ces données. Quoi qu’il en soit, des progrès sont
en voie d’être réalisés sur d’autres plans également : la représentation
a augmenté dans 60 % des ministères et organismes. Dans le cadre de
ses vérifications, la Commission porte une attention particulière aux
objectifs de recrutement pour s’assurer que les Autochtones sont
traités équitablement dans toute la fonction publique fédérale.

Comme nous l’avons noté plus haut, les possibilités d’embauche
offertes aux membres des groupes désignés ont été beaucoup plus
nombreuses en 2000 qu’en 1999. Il est décevant de constater toutefois
que les personnes handicapées n’ont pas bénéficié de cette situation.
En fait, leur
représentation globale
dans le secteur privé a
accusé une légère
baisse, passant de
2,4 % en 1999 à 2,3 %
en 2000. Leur part des
recrutements n’a
augmenté que
légèrement en 2000, de
0,9 % à 1,0 %, soit
moins du cinquième de
leur taux de
disponibilité de 6,5 %. 
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Si les personnes handicapées avaient été engagées dans une
proportion correspondant à leur disponibilité, près de 6 700 d’entre
elles auraient été embauchées, plutôt que les 1 000 qui ont en fait
obtenu un emploi.

En 2000, les personnes handicapées étaient sous-représentées dans
tous les secteurs d’activité. Leur représentation de 2,3 % dans le
secteur bancaire et de 2,4 % dans les communications s’est quelque
peu améliorée par rapport à l’année précédente. Leur représentation
dans les « autres » secteurs a chuté légèrement à 2,7 %, tandis qu’elle
est passée de 2,5 % à 2,2 % dans les transports. Mais il faut encore
ici interpréter ces données avec prudence, puisque les employeurs qui
rendent compte depuis peu de leur programme d’équité en matière
d’emploi à Développement des ressources humaines Canada n’ont
pas, pour la plupart, encore mené une enquête sur leur effectif.
Comme par les années passées, le motif de sous-représentation des
personnes handicapées est qu’elles n’obtiennent toujours pas une part
équitable des recrutements.

Les personnes handicapées ont réalisé des progrès beaucoup plus
importants dans le secteur public que dans le secteur privé. Leur
représentation a augmenté dans la fonction publique fédérale,
atteignant 5,1 % au 31 mars 2001, contre 4,7 % un an plus tôt. Ce
pourcentage est pour la première fois plus élevé que le repère de
4,8 % du Conseil du Trésor, mais il demeure inférieur au taux de
disponibilité de ce groupe dans la population active canadienne
(6,5 %), qui est établi par l’ESLA de 1991.

La situation s’améliore
lentement. Sept des
41 ministères et
organismes fédéraux
comptant plus de
200 employés ont
atteint le repère de
6,5 % de l’ESLA,
contre 4 l’année
précédente, et 22 de ces
organisations ont atteint
le repère de 4,8% établi
par le Conseil du
Trésor. Contrairement
à l’année dernière,
lorsque la
représentation des personnes handicapées a baissé dans près de la
moitié de ces ministères et organismes, elle a augmenté cette année
chez 25 d’entre eux et elle est demeurée inchangée chez 4 autres.

RAPPORT SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 2001 35

Dans le
secteur public

0
1
2
3
4
5
6
7
8

1987                         2000

Po
ur

ce
nt

ag
e

Année

D
is

po
ni

bi
lit

é

R
ep

ré
se

nt
at

io
n

E
m

ba
uc

he

D
is

po
ni

bi
lit

é

R
ep

ré
se

nt
at

io
n

E
m

ba
uc

he

Personnes handicapées

Fonction publique
fédérale

*Equity-French-new  3/14/02  6:47 AM  Page 35



Les données autorisent à penser que l’augmentation du nombre de
personnes handicapées dans la fonction publique fédérale est
davantage attribuable à une auto-identification accrue qu’à un
recrutement plus actif. Même si les personnes handicapées ont obtenu
effectivement, cette année, une plus large part des recrutements
(3,1 % contre 2,3 % l’année précédente), cette représentation accrue
correspond à moins de la moitié du repère de 1991 établi par l’ESLA.
Si les personnes handicapées avaient été engagées à un taux
correspondant au repère de 6,5 %, plus de 1 000 d’entre elles auraient
obtenu un poste, comparativement aux 488 qui ont été embauchées.
Une seule personne ayant une déficience a été nommée à un poste de
la catégorie EX. La part des recrutements des personnes handicapées
dans toutes les autres catégories professionnelles s’est située à la fois
en deçà du repère de 4,8 % du Conseil du Trésor et du taux de
représentation de 6,5 % dans la population active canadienne. Dans le
cadre de ses vérifications, la Commission évalue de près les objectifs
fixés pour le recrutement de personnes handicapées afin de s’assurer
que des progrès sont réalisés en permanence.

Dans le secteur privé, les Autochtones et les personnes handicapées
n’ont pas bénéficié beaucoup des multiples possibilités d’embauche
qui se sont présentées en 2000. Des progrès encourageants ont été
marqués pour les personnes handicapées et les minorités visibles dans
la fonction publique, mais il reste encore beaucoup à faire avant que
ces groupes ne soient pleinement représentés dans toutes les
catégories professionnelles et tous les ministères. Dans le cadre du
processus de vérification, les employeurs du secteur privé et les
ministères et organismes fédéraux sont tenus de fixer des objectifs de
recrutement et d’avancement pour remédier à la sous-représentation.
La Commission suivra la progression des employeurs vers la
réalisation de ces objectifs pour s’assurer que les quatre groupes
désignés atteignent la pleine égalité dans le milieu de travail envisagé
par la Loi sur l’équité en matière d’emploi.
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Information générale
www.chrc-ccdp.ca

Information sur l’équité en matière d’emploi
www.chrc-ccdp.ca/ee/Francais/Java_file_F/index.htm

Rapports annuels et autres publications
www.chrc-ccdp.ca/publications/index.asp?l=f

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
www.tbs-sct.gc.ca/ee/index-fr.html

Développement des ressources humaines Canada
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/equite_milieutrav/accueil.htm

Commission de la fonction publique
www.psc-cfp.gc.ca/centres/staff-ee_f.htm

Centre canadien de gestion
www.ccmd-ccg.gc.ca/diversity/vision_action/index_f.html

Renseignements
supplémentaires

Commission
canadienne des

droits de la
personne 

Partenaires
dans

l’application de
la Loi sur

l’équité en
matière

d’emploi
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Tableaux et listes

Employeurs Employés
VISÉS PAR LA LOI EN COURS DE VÉRIFICATION

Employeurs Employés

Tableau 3
Nombre total d’employeurs et d’employés visés par

la Loi sur l’équité en matière d’emploi et
en cours de vérification, selon le secteur

SECTEUR SOUS-SECTEUR

Secteur privé Banques 21 172 447 15 168 319
(au Communications 91 211 448 39 157 633
31 décembre 2000) Transports 234 171 260 86 100 044

Autres* 51 51 438 26 40 570

Fonction publique fédérale 
(au 31 mars 2001) 65 149 339 41 145 496

Employeurs distincts fédéraux 
(au 31 mars 2001) 14 68 198 8 64 061

TOTAL 476 824 130 215 676 123

* La catégorie « autres » comprend une foule d’entreprises, allant des sociétés céréalières aux mines d’uranium, en passant
* par les centrales nucléaires, les sociétés de crédit et les musées.

Tableau 4
Organisations du secteur public

visées par la Loi sur l’équité en matière d’emploi et 
en cours de vérification, selon la taille de l’employeur

Effectif

10 000 et plus 4 64 559 4 64 559 1 47 083 1 47 083

2 000 - 9 999 14 69 117 14 69 117 5 17 654 4 15 924

1 000 - 1 999 3 4 297 2 2 775 0 0 0 0

500 - 999 7 5 639 7 5 639 2 1 439 0 0

100 - 499 21 5 230 14 3 406 6 2 022 3 1 054

Moins de 100 16 497 0 0 0 0 0 0

TOTAL 65 149 339 41 145 496 14 68 198 8 64 061

Visés par la Loi En cours de vérification Visés par la Loi En cours de vérification

Employeurs  Employés

Fonction publique fédérale (au 31 mars 2001) Employeurs distincts (au 31 mars 2001)

Employeurs  Employés Employeurs  Employés Employeurs  Employés
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Tableau 5
Organisations du secteur privé visées par la Loi sur l’équité en matière d’emploi et

en cours de vérification, selon la taille de l’employeur

Effectif Visés par la Loi (au 31 décembre 2000) En cours de vérification

Employeurs Employés Employeurs Employés

10 000 et plus* 14 343 167 14 323 041

2 000 - 9 999 30 106 077 20 72 138

1 000 - 1 999 41 58 355 23 32 775

500 - 999 53 38 371 25 18 096

100 - 499 252 59 994 82 20 418

Moins de 100 7 629 2 98

TOTAL 397 606 593 166 466 566

*Le nombre d’employeurs visés par la Loi englobe tous les employeurs assujettis au 31 décembre 2000. Le nombre d’employeurs en cours de
vérification comprend un employeur qui a fermé ses portes après le début de la vérification (Lignes aériennes Canadien International) et d’autres
employeurs qui ont fusionné ou réduit leur effectif depuis que les vérifications ont été entreprises, d’où l’écart dans le nombre d’employés.

Tableau 6
Organisations et employés du secteur privé visés par

la Loi sur l’équité en matière d’emploi, selon la province et le secteur
(au 31 décembre 2000)

SECTEUR D’ACTIVITÉ

Banques Communications Transports Autres Total

Province ou territoire

Nota : 
La catégorie « autres » comprend une foule d’entreprises, allant des sociétés céréalières aux mines d’uranium, en passant par les centrales
nucléaires, les sociétés de crédit et les musées.

* Employés à l’égard desquels aucun rapport détaillé n’a été produit parce que les employeurs ne sont tenus de faire une déclaration que dans les
régions où ils ont au moins 100 employés.

** Le nombre d’employeurs mentionné par province et territoire englobe les bureaux régionaux, lesquels ne sont pas comptabilisés dans le total de
la rubrique « Canada ».

Terre-Neuve 4 1 326 6 2 970 7 1 986 0 0 17 6 282

Île-du-Pr ince-Édouard 2 230 2 489 2 319 0 0 6 1 038

Nouvelle-Écosse 6 4 631 6 5 247 12 3 837 2 789 26 14 504

Nouveau-Brunswick 6 2 880 10 6 296 12 3 636 1 100 29 12 912

Québec 11 29 206 39 48 084 60 30 290 10 3 489 120 111 069

Ontar io 16 91 014 47 86 904 104 59 329 28 28 716 195 265 963

Manitoba 6 4 826 11 7 044 19 11 807 15 5 283 51 28 960

Saskatchewan 5 3 821 7 3 123 14 4 017 10 4 817 36 15 778

Alber ta 8 13 974 22 20 363 52 22 910 13 3 239 95 60 486

Colombie-Britannique 9 18 962 22 26 095 42 22 853 10 1 808 83 69 718

Terr itoir es du Nord-Ouest 1 72 1 329 0 0 0 0 2 401

Yukon 1 71 1 195 2 523 0 0 4 789

Reste* 1 434 4 309 9 753 3 197 18 693

Canada** 21 172 447 91 211 448 234 171 260 51 51 438 397 606 593
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Tableau 7
Organisations et employés du secteur privé en cours de vérification,

selon la province et le secteur
(au 31 décembre 2000)

SECTEUR D’ACTIVITÉ

Banques Communications Transports Autres Total

Province ou territoire

Nota : 
La catégorie « autres » comprend une foule d’entreprises, allant des sociétés céréalières aux mines d’uranium, en passant par
les centrales nucléaires, les sociétés de crédit et les musées.

* Employés à l’égard desquels aucun rapport détaillé n’a été produit parce que les employeurs ne sont tenus de faire une
déclaration que dans les régions où ils ont au moins 100 employés.

** Le nombre d’employeurs mentionné par province et territoire englobe les bureaux régionaux, lesquels ne sont pas comptabilisés
dans le total de la rubrique « Canada ».

Terre-Neuve 5 1 433 2 1 210 4 1 274 0 0 11 3 917

Île-du-Prince-Édouard 3 293 1 185 1 190 0 0 5 668

Nouvelle-Écosse 5 4 852 6 2 791 9 1 763 2 1 888 22 11 294

Nouveau-Brunswick 6 2 798 7 6 227 9 2 964 0 0 22 11 989

Québec 11 30 239 17 36 469 28 15 011 5 1 885 61 83 604

Ontario 11 85 811 21 62 653 40 28 411 12 23 303 84 200 178

Manitoba 5 4 922 8 6 446 11 7 765 7 4 138 31 23 271

Saskatchewan 5 4 003 3 2 441 7 2 846 4 4 307 19 13 597

Alberta 7 13 502 12 15 711 22 13 813 4 1 982 45 45 008

Colombie-Britannique 9 19 368 11 21 072 21 19 370 5 1 327 46 61 137

Territoires du Nord-Ouest 1 17 1 329 2 591 0 0 4 937

Yukon 1 6 1 195 0 0 0 0 2 201

Reste* 1 075 1 904 6 046 1 740 10 765

TOTAL CANADA ** 15 168 319 39 157 633 86 100 044 26 40 570 166 466 566
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Employeurs vérifiés ou en cours de
vérification (décembre 2001)

Banque d’Amérique du Canada
Banque Canadienne de l’Ouest
Banque Canadienne Impériale de Commerce
Banque Citizens du Canada
Banque Commerciale Italienne du Canada
Banque de Montréal
Banque de Nouvelle-Écosse
Banque HSBC Canada
Banque Laurentienne du Canada
Banque Nationale du Canada
Banque Royale du Canada
BNP Paribas
Citibanque Canada Ltée
Groupe Financier Banque TD
Société Générale (Canada)

AT&T Canada Services interurbains
BC Tel
Bell Canada
Bell Mobilité Radio Inc.
Bell Mobilité Cellulaire Inc.
Bell Mobilité Pagette
Call-Net Entreprises (Sprint Canada) 
Communications par satellite canadien Inc., Les
Compagnie de diffusion Standard Ltée
Corporation Nortel Networks Ltée 
Craig Broadcast Systems Inc.
DHL International Express Ltd.
Federal Express Canada Ltée
Fundy Cablevision Ltée*
Global Communications Ltd.
Manitoba Telecom Services
Maritime Broadcasting Systems Ltd.
Mayne Nickless Transport Inc. (Loomis)
Monarch Broadcasting Ltd*
New Brunswick Telephone Co Ltd*
Newcap Broadcasting
Norouestel Inc
Pelmorex Inc./The Weather Network
Pelmorex Radio Inc.*
Purolator Courrier Ltée
Société canadienne des postes

Banques
(15)

Communications
(39)
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Société Radio-Canada
Standard Radio Inc.
Swift Sure Courier Service Ltd.*
Téléglobe Canada Inc
Téléphone du Nord Ltée 
Telus Québec
Telus Communications (Edmonton) Inc.
Telus Communications Inc.
Telus Mobilité 
United Parcel Service Canada Ltd.
Videon CableSystems Inc.
Vidéotron Ltée
WIC Radio Ltd.*
WIC Television Ltd.*

A.J. Bus Lines Ltd.
Adby Transport Ltée
Administration de la voie maritime du Saint-Laurent
Administration de l’aéroport international de Vancouver
Agences Canada Maritime Ltée
Air BC Ltd.
Air France 
Air Inuit (1985) Ltée 
Air Transat AT Inc.
Algoma Central Corporation
Allied Systems (Canada) Company
American Airlines Inc.
Armour Transport Inc.
Arrow Transportation Systems*
Atlantic Turbines International Inc.
Bearskin Lake Air Service Ltd.
Bison Diversified Inc.
Blanchard Transport Ltd.*
Bradley Air Services Ltd.
British Columbia Maritime Employers Association
Byers Transport Ltd.
Calgary Airport Authority, The
Canada 3000 Airport Services Ltd.*
Canadian Freightways Eastern Ltd.
Canadian Freightways Ltd.
Canadien Pacifique Ltée
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
Conair Aviation Ltd.
Day & Ross Inc.
Delta AirLines Inc.
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Transports
(86)
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Edmonton Regional Airports Authority
Emery Air Freight Corporation
ERB Enterprises Inc.
Execaire Inc.
Fednav Ltd.
Frères Arnold Transport Ltée
GD Express Worldwide Canada Inc.
Greyhound Canada Transportation Corp.
Hélicoptères canadiens Ltée.
Helijet Airways Inc.
Household Movers & Shippers Ltd*
Imperial Oil Ltd.*
Innotech Aviation Ltée
KLM Lignes aériennes royales néerlandaises*
Laidlaw Carriers Inc.
Laidlaw Transit Ltd.
Lignes Aériennes Canada 3000 Ltée*
Lignes aériennes Canadien International*
Lignes Inter-Canadien (1991) Inc., Les*
Marine Atlantique SCC
Meyers Transport Ltd.
Midland Transport  Ltd.
Municipal Tank Lines Ltd.
N.M. Paterson & Sons Ltd. (Marine Division)
N. Yanke Transfer Ltd.
Nav Canada
Nesel Fast Freight Inc.
Ocean Services Ltd.
Peace Bridge Brokerage Ltd.
Pole Star Transport Inc.
Provincial Airlines Ltd.
Reimer Express Lines Ltd.
Royal Aviation Inc.
Saskatchewan Transportation Company
Seaspan International Ltd.
Services d’Aviation Général Hudson Inc.
Sharp Bus Lines Ltd.
SLH Transport Inc.
Société de transport de l’Outaouais
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée
Société des transports du Nord Ltée
Société maritime CSL*
Tippet-Richardson Ltd.
Trans Canada Pipelines Ltd.
Trans Mountain Pipe Line Company Ltd.
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Transport Cabano Kingsway Inc.
Transport Robert (1973) Ltée
Transport Thibodeau-Saguelac-Marcan Inc.
TransX Ltd.
Trimac Transportation Management Ltd.
Upper Lakes Group Inc.
Van-Kam Freightways Ltd.
Via Rail Canada Inc.
Westcan Bulk Transport Ltd.
Williams Moving & Storage (BC) Ltd.
Worldwide Flight Services Ltd.

ADM Agri-Industries Ltd.
Agpro Grain Ltd. Partnership*
Agricore Coop Ltd.
Banque de développement du Canada
Brinks Canada Ltd.
Cameco Corporation
Cargill Ltd.
Commission canadienne du blé
Compagnie minière et métallurgique de la Baie d’Hudson Ltée
Conseil des Arts du Canada
Énergie atomique du Canada Ltée
N.M. Paterson & Sons Ltd.(Grain Division)
Ontario Power Generation
Pacific Elevators Ltd.
Presse canadienne, La
Robin Hood Multifoods Inc.
Saskatchewan Wheat Pool
Securicor Cash Services Ltd.
Société de développement du Cap-Breton*
Société du crédit agricole
Société du Musée canadien des civilisations
Société du Musée des sciences et de la technologie du Canada
Société pour l’expansion des exportations
Telus Management Services Inc.
Union des producteurs de grain Ltée*
Verreault Navigation Inc.

Affaires étrangères et Commerce international
Agence canadienne de développement international
Agence de promotion économique du Canada atlantique
Agence spatiale canadienne
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Anciens Combattants Canada
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Autres
(26)

Ministères et
organismes

fédéraux 
(41)
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Archives nationales du Canada
Bibliothèque nationale du Canada
Bureau de la sécurité des transports du Canada
Bureau des passeports
Bureau du Conseil privé
Bureau du Directeur général des élections
Bureau du registraire de la Cour suprême du Canada
Bureau du secrétaire du Gouverneur général 
Citoyenneté et Immigration Canada
Commissariat aux langues officielles
Commission canadienne des droits de la personne
Commission canadienne des grains
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada
Commission nationale des libérations conditionnelles
Condition féminine Canada 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
Défense nationale (personnel civil)
Développement des ressources humaines Canada
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Environnement Canada
Gendarmerie royale du Canada (personnel civil)
Industrie Canada
Ministère de la Justice Canada
Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien
Ministère des Finances Canada
Office des transports du Canada
Patrimoine canadien
Pêches et Océans Canada
Ressources naturelles Canada
Santé Canada
Secrétariat du Conseil du Trésor
Service correctionnel du Canada
Statistique Canada
Transport Canada
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Agence canadienne d’inspection des aliments
Agence de soutien du personnel des Forces canadiennes
Agence des douanes et du revenu du Canada
Commission canadienne de sûreté nucléaire
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada
Conseil national de recherches Canada
Office national du film du Canada 
Parcs Canada

Employeurs
distincts

(8)

*Equity-French-new  3/14/02  6:47 AM  Page 45



COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE46

* Ces vérifications ont été annulées.

Banques..............................................................................................15

Communications ...............................................................................39

Transports .........................................................................................86

Autres .................................................................................................26

Ministères et organismes fédéraux..................................................41

Employeurs distincts .........................................................................8

Total à la fin de décembre 2001 : 215
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Tous les employeurs jugés conformes
jusqu’à décembre 2001 (73)
jusqu’à décembre 2001  (73)
Banque HSBC Canada
Banque Commerciale Italienne du Canada
Citibanque Canada Ltée.
Société générale (Canada)

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
Office national du film du Canada

A.J. Bus Lines Ltd.
Administration de l’aéroport international de Vancouver
Agences Canada Maritime Ltée
Air France
Bearskin Lake Air Service Ltd.
Canadian Freightways Eastern Ltd. 
Canadian Freightways Ltd.
Conair Aviation
Day & Ross Inc.
Emery Air Freight Corporation
Execaire Inc.
Fednav Ltd.
Frères Arnold Transport Ltée
Hélicoptères canadiens Ltée
Helijet Airways Inc.
Innotech Aviation Ltée
Meyers Transport Ltd.
N. Yanke Transfer Ltd.
Ocean Services Ltd.
Peace Bridge Brokerage Ltd.
Seaspan International Ltd.
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltd.
Société des transports du Nord Ltée
Tippet-Richardson Ltd.
TNT Canada Inc.
Trans Mountain Pipe Line Company Ltd.
Transport Cabano Kingsway Inc.
Transport Robert Ltée
TransX Ltd.
Williams Moving and Storage (BC) Ltd
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Banques (4) 

Employeurs
distincts (2)

Transports
(30)
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Agence canadienne de développement international 
Agence de promotion économique du Canada atlantique
Archives nationales du Canada
Bureau de la sécurité des transports du Canada
Bureau du Directeur général des élections
Bureau du Conseil privé
Bureau du secrétaire du Gouverneur général
Commission canadienne des droits de la personne
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada
Condition féminine Canada
Développement des ressources humaines Canada
Ministère de la Justice Canada
Office des transports du Canada
Patrimoine canadien
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Commission nationale des libérations conditionnelles 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes

Cameco Corporation
Compagnie minière et métallurgique de la Baie d’Hudson
Conseil des Arts du Canada
Pacific Elevators Ltd.
Presse canadienne, La
Saskatchewan Wheat Pool
Société pour l’expansion des exportations
Verreault Navigation Inc.

Bell Mobilité Cellulaire Inc.
Bell Mobilité Pagette
Bell Mobilité Radio Inc.
Call-Net Enterprises (Sprint Canada)
Communications par satellite canadien, Les 
Compagnie de diffusion Standard Ltée
Corporation Nortel Networks Ltée
Global Communications Ltd.
Pelmorex Inc./The Weather Network
Téléphone du Nord Ltée 
Telus Québec
Videon CableSystems Inc.

Les employeurs en caractères gras sont ceux qui ont été jugés
conformes à la première phase de la vérification.
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Ministères et
organismes

fédéraux (17)

Autres (8)

Communications
(12)
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Ordres donnés et affaires renvoyées au
tribunal 1998-2001

Banque Commerciale Italienne du Canada (employeur maintenant
déclaré en conformité)
Banque Laurentienne du Canada (demande de révision de l’ordre par
un tribunal)

Fundy Cable Ltée (ordre annulé parce que l’employeur n’est plus
assujetti à la Loi)
AT&T Canada

Adby Transportation Air France (employeur maintenant déclaré en
conformité)
American Airlines Inc. 
Byers Transport Ltd. (vérification tenue en suspens)
Conair Aviation Ltd (employeur maintenant déclaré en conformité)
DHL International Express (demande de révision d’un ordre par un
tribunal, puis retrait de la demande)
Greyhound Canada Transportation Corp. 
Municipal Tank Lines Ltd. 
Nesel Fast Freight Inc. (affaire renvoyée depuis à un tribunal à la
demande de la Commission)
Trimac Transportation Management Ltd. 
Van-Kam Freightways Ltd. 
Westcan Bulk Transport

N.M. Paterson & Sons Ltd. (Grain Division)

Environnement Canada (demande de révision d’un ordre par un
tribunal, puis retrait de la demande)
Archives nationales du Canada (employeur maintenant déclaré
en conformité)
Ressources naturelles Canada (demande de révision d’un ordre par
un tribunal, puis retrait de la demande; affaire renvoyée à un tribunal
à la demande de la Commission)

Banques  (2)

Communications
(2)

Transports
(12)

Autres (1) 

Ministères et
organismes

fédéraux 
(3)  

Ordres donnés
(20)
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Employeurs ayant demandé au tribunal une
révision de l’ordre donné par la Commission (4)

Banque Laurentienne du Canada

DHL International Express (demande de révision retirée depuis par
l’employeur)

Environnement Canada (demande de révision retirée depuis par
l’employeur)
Ressources naturelles Canada (demande de révision d’un ordre par
un tribunal, puis retrait de la demande; affaire renvoyée à un tribunal
à la demande de la Commission)

Affaires renvoyées devant un tribunal pour
défaut de l’employeur de se conformer à
l’ordre donné par la Commission (3)

Conair Aviation Ltd. (renvoi annulé depuis que l’employeur est
déclaré en conformité)
Nesel Fast Freight

Ressources naturelles Canada (demande de révision d’un ordre par
un tribunal, puis retrait de la demande; affaire renvoyée à un tribunal
à la demande de la Commission
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Banques (1)

Transports 
(1)

Ministères et
organismes
fédéraux (2)  

Transports 
(2)

Ministères et
organismes
fédéraux (1) 
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